
Afin d'accompagner la pratique du vélo, Saint-Brieuc Armor Agglomération renouvelle pour lʼannée
2024, un dispositif dʼaide à lʼacquisition de vélos à assistance électrique (VAE) et de vélo cargo neuf,
à destination des habitants des 32 communes du territoire.

Après avoir engagé près de 350 000€ depuis juin 2020 et subventionné plus de 2 000 ménages, Saint-Brieuc Armor

Agglomération a décidé de renouveler une nouvelle enveloppe financière de 80 000€ pour lʼannée 2024 .

Pour bénéficier de ce dispositif, pensez à vérifier que vous répondez aux critères d'éligibilité de l'aide (article 4 de la

convention):

Comment bénéficier de l'aide ?
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 Aide à l'achat pour l’année 2024

Ce dispositif concerne uniquement les achats réalisés à partir du 1ᵉʳ janvier 2024.

Saint-Brieuc Armor Agglomération verse au bénéficiaire une subvention correspondant à 25 % du montant du vélo
réglé par lʼacheteur, plafonné à 150 €, dans la limite des fonds disponibles.



Les véhicules éligibles sont les vélos à assistance électrique et les vélos cargo à assistance électrique ou non, à 2 ou 3
roues.



Lʼacquisition doit être réalisée au sein d'une entreprise dont au moins un point de vente est localisé sur une des 32

communes de l'agglomération.



Le bénéficiaire ne peut être une personne morale et doit demeurer sur le territoire de Saint-Brieuc Armor

Agglomération au titre de sa résidence principale.



Cette subvention ne peut être attribuée quʼà une seule personne par foyer.

De plus, les ménages ayant bénéficié d'une aide lors des dispositifs similaires, les années précédentes, ne pourront

pas être éligibles à celui-ci.



.https://www.saintbrieuc-armor-agglo.bzh/information/actualites/aide-a-lachat-de-votre-velo-electrique-ou-
velo-cargo-2438?
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Pour nous transmettre votre demande d'aide, 

merci de remplir le formulaire en ligne

 et d'ajouter en pièce jointe les justificatifs demandés. 

Plus d'information ; 

Formulaire de demande d'aide à l'acquisition d'un vélo à assistance électrique.
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